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Que faire en cas de maladie ?
Avertir votre employeur le jour même directement par téléphone, e-mail ou fax et s’assurer

ensuite que le message a bien été reçu par le destinataire.
Aucun certificat n’est requis pour les congés de maladie qui ne s’étendent que sur un ou deux jours ouvrés.

Un certificat est nécessaire le troisième jour d’incapacité de travail.

L’assuré adresse le premier volet du formulaire, dûment complété et signé par le médecin, au plus tard avant l’expiration du troisième jour ouvré d’incapacité de travail à la Caisse nationale de santé
Caisse Nationale de santé

          Indemnités pécuniaires

L-2979 Luxembourg

 Le salarié transmet le deuxième volet aussitôt à son employeur.
 Pour le personnel de Differdange :

ArcelorMittal Site de Differdange
Ressources Humaines
Rue Emile Mark
L- 4503 Differdange
 Le troisième volet est conservé par l’assuré pour ses propres besoins éventuels.

Les factures en vue de leur remboursement sont à envoyer a l’adresse suivante.

Caisse Nationale de Santé

Département des Prestations en Nature (Remboursements)
L-2980 Luxembourg

Annexes : étiquettes caisse national de santé / remboursement factures
                 étiquettes certificat de maladie caisse national de santé et employeur
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